
Règlement du Concours  

Chant de Noël Revisité  
Organisé par l’association UC2A en collaboration avec Radio Dartagnan 

 

Date et lieu : 
21 décembre 2024, à 16h 
Sous la halle aux grains, Aire-sur-l'Adour 

Article 1 : Objectif du concours 

Le concours a pour but de promouvoir le chant et de célébrer l'esprit de Noël à travers des 
performances vocales originales et revisitées. 

Article 2 : Participants 

 Le concours est ouvert à tous les chanteurs amateurs solo ou en groupe, sans limite 
d'âge. 

 Chaque participant doit interpréter une chanson de Noël, en version revisitée 
(arrangement musical ou paroles modifiées mais toujours dans l’esprit de Noël). 

Article 3 : Inscription 

 Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 2 décembre 2024. 

 Chaque participant doit s'inscrire en remplissant un formulaire d’inscription disponible 
sur le site www.uc2a.com ou en appelant le 07 71 00 33 74 

 En cas d’inscription trop nombreuses, l’organisateur se réserve le droit de faire une 
sélection en fonction des chansons proposées et donc de clôturer les inscriptions avant 
la date limite 

Article 4 : Performance 

 Les performances ne doivent pas dépasser 5 minutes. 

 Les participants peuvent s'accompagner d'instruments ou utiliser un support musical 
(playback). Le fichier audio devra être envoyé sous format ….. avant le ……. 

Article 5 : Jury 

 Un jury composé de professionnels de la musique et de représentants de la ville 
évaluera les performances. 

 Les critères de jugement incluront : originalité, technique vocale, interprétation et 
présence scénique. 

Article 6 : Récompenses 

 Des prix seront attribués aux trois meilleures performances : 

o 1er prix : [Détail du prix, par exemple, un bon d'achat, un trophée] 



o 2e prix : [Détail du prix] 

o 3e prix : [Détail du prix] 

Article 7 : Responsabilité 

 L’organisation décline toute responsabilité en cas de vol ou de dégradation de matériel. 

 Les participants acceptent que leur performance soit filmée et/ou photographiée pour la 
promotion de l’événement. 

Article 8 : Acceptation du règlement 

 En s'inscrivant, chaque participant accepte le présent règlement dans son intégralité. 

Pour toute question, veuillez contacter UC2A au 07 71 00 33 74 ou par mail à 
secretariat@uc2a.com 

 


